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Comment le gouvernement entend-il préserver l'accessibilité à la culture ?
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Texte de la question

M. Arnaud Simion attire l'attention de Mme la ministre de la culture sur les difficultés d'accès aux concerts en
France et notamment leur avenir avec la tarification dynamique. Les concerts de musique sont en tête des
achats de billets de spectacle en France et ces chiffres se traduisent par le fait qu'un Français sur deux assiste,
au moins une fois par an, à un concert. La France, grâce à ses nombreuses salles, sa position géographique et
sa tradition artistique est un pays de musique qui voit nombre d'artistes y faire le tour ou un arrêt à l'occasion
d'une tournée nationale, européenne ou mondiale. Seulement, l'accès aux concerts devient toujours plus
difficile, notamment lorsqu'il s'agit d'un ou une artiste de renommée internationale. Quasi-monopole d'un site de
vente de billets, augmentation des places les mieux placées (et donc les plus chères), création de places « allée
» permettant de « partir en premier à la fin » (justifiant ainsi un prix plus élevé), création de places « platinum »,
etc. Les justifications se multiplient afin d'augmenter les recettes directes, par la vente de billets. Pour autant,
une opération marque à travers le monde, même si elle n'est pas encore arrivée en France dans le monde de la
musique : la tarification dynamique. Présente dans les secteurs du transport avec les compagnies aériennes et
VTC, l'hôtellerie ou encore le e-commerce, cette méthode commerciale qui consiste à augmenter le prix quand
la demande grossit s'est exportée en Europe et risque d'arriver en France également, exposant encore plus la
difficulté d'accès à la culture. Là où des pays ont mis en place la tarification dynamique, proposant des billets de
concert à plusieurs milliers de dollars aux États-Unis d'Amérique ou de centaines de livres au Royaume-Uni,
l'accès aux concerts s'est trouvé difficile pour tout le monde et impossible pour beaucoup. Et la France
commence, depuis quelques années désormais, à expérimenter les mêmes problématiques qui se
retrouveraient exacerbées si la tarification dynamique dans le secteur de la culture venait à être la norme. Alors,
dans une logique d'accessibilité à la culture et de refus d'ultra marchandisation des représentations musicales, il
est impératif que le Gouvernement français refuse la mise en place d'une tarification dynamique dans le milieu
culturel et s'engage à lutter contre les mesures qui viennent la détourner, ce qui a pour effet d'augmenter
mécaniquement les prix affichés par l'artiste. Il l'interroge donc sur la manière dont le Gouvernement entend
s'opposer à la tarification dynamique dans le milieu culturel et notamment celui des concerts et par quels
moyens il compte corriger les détournements qui empêchent de nombreux Français d'accéder à la culture à
cause des prix pratiqués.
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